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1. INTRODUCTION 

La Mine Niobec a retenu les services de Geocon, division de SNC6LAVALIN 
Environnement inc. (GEOCON) pour effectuer une caractérisation chimique de ses 
résidus miniers. Cette tâche s'inscrit dans le mandat plus global de la conception d'un 
deuxième parc à résidus sur le site de la Mine Niobec. 

Dans son projet de révision de la Directive 019, daté du 15 décembre 2000, le 
ministère de l'Environnement (MENV) établit une classification des résidus miniers et 
fixe, pour chaque catégorie de résidus, des Caractéristiques minimales d'étanchéité des 
sols pour i'aménagement d'un nouveau parc a résidus. 

L'objectif de la présente étude était de caractériser les résidus de la Mine Niobec en 
relation avec le système de classification proposé par le MENV. 
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2. PRESCRIPTIONS DU PROJET DE RÉVISION DE LA DIRECTIVE 019 

Le projet de révision de la Directive O19 du 15 décembre 2000, définit trois niveaux de 
<( mesures d'étanchéité >> selon le type de résidus miniers. La figure 2-1 présente 
l'arbre décisionnel permettant d'établir la ' 1  mesure d'étanchéité >> requise en fonction 
du type de résidus minier. Pour deux des trois niveaux, le terme mesure 
d'étanchéité J> signifie plutôt les caractéristiques minimales exigées des sols en place, 
tel que discuté plus loin dans ce chapitre. 

Les différentes classes de résidus miniers définies dans le projet de révision de la 
Direcfive O19 sont les suivantes : 

1. Résidus miniers c< a faibles risQues ,,: Résidus miniers ayant des concentrations 
en métaux qui n'excèdent pas les teneurs de fond du site ou les critères de niveau 
A apparaissant au tableau 1 de l'annexe 2 de la Politique de protection des sols et 
de réhabilitation des terrains contaminés. Ces critères ont été répétés sur le 
tableau de résultats des analyses. effectuées, voir le tableau 1 dans la colonne 
<< Critère de référence-critère A 8 ) .  

2. Résidus miniers 11 lixiviables )>: Résidus miniers qui lorsque soumis a des essais 
de lixiviation TCLP (USEPA 1311) produisent un lixiviat dont les concentrations sont 
supérieures aux critères de protection de l'eau souterraine mais inférieures aux 
criteres présentés au tableau 1 de l'annexe 2 du projet de Directive 019. Ces 
criteres ont été répétés sur les tableaux de résultats des analyses effectuées, voir 
le tableau 2,  dans les colonnes '1 Critere de réference- Eau souterraine >> pour les 
criteres de protection de l'eau souterraine et 11 Critère de réference- Directive 079 1, 
pour les critères du tableau 1 de l'annexe 2 du projet de la Directive 019. 

3. Résidus miniers 1~ acidoqènes >>: Résidus miniers sulfureux dont le résultat d'un 
essai de prévision statique indique un potentiel net de neutralisation inférieur a 
20 kg Ca C03/tonne de résidus et un rapport du potentiel de'neutralisation sur le 
potentiel de génération d'acide, inférieur a 3. Le potentiel acidogene peut ètre 
aussi déterminé par des essais de prévision cinétique. 

4. Résidus miniers tc radioactifs »: Résidus miniers qui émettent des 
rayonnements ionisants excédant un niveau établit e.n fonction de l'activité 
massique d'un radioélément sur l'activité massique maximale mentionnée au 
Règlement sur les matières dangereuses. 

5. Résidus miniers à risaues élevés »: Résidus miniers qui produisent un lixiviat 
dont la concentration est supérieure aux critères présentés au tableau 1 de 
l'annexe 2 du projet de Directive O19 ou dont le lixiviat émet des rayonnements 
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ionisants excédant un niveau établit en fonction de l’activité volumique dÙ lixiviat sur 
l’activité volumique mentionnée au Règlement sur /es mafières dangereuses. 

6. Résidus miniers 11 cvanurés >> (s’applique au minerai aurifère), résidus miniers 
c< inflammables >), résidus miniers c< contaminés par des composés 
orqaniaues 31: puisque ces classes de résidus ne s’appliquent pas aux résidus 
de la Mine Niobec, il n’est pas nécessaire de s‘y attarder dans le cadre de cette 
étude. 

Les principales prescriptions du projet de révision de la Directive O19 qui touchent 
l’aménagement d’un nouveau parc a résidus sont : 

Si les résidus étaient classés << a faible risque », et ne rencontraient pas la 
définition de résidu *< lixiviable >>, I< acidogène b l  ou i< cyanuré -, aucune 
<c mesure d‘étanchéité >> ne serait requise. Ceci veut dire qu’aucune 
Caractéristique minimale du sol ne serait demandée par le MENV pour 
l‘aménagement du nouveau parc a résidus. 

Si les résidus appartenaient a la catégorie de 1 8  résidu lixiviable >>, 11 acidogène >> 

ou $( cyanuré >>, une 11 mesure d’étanchéité J> de type A serait requise. Cela veut 
dire que des Caractéristiques minimales d‘étanchéité du sol ou du roc seraient 
exigées par le MENV. En résumé, cela veut dire que les sites a l’étude devront 
posséder, sur au moins 3 m d’épaisseur, un type de sol dont la conductivité 
hydraulique est 1 x lo4 cm/s ou plus petite. Si le socle rocheux était rencontré a 
moins de 3 m de profondeur, il ne devrait pas y avoir de fractures permettant 
des axes d‘écoulement préférentiels. Aussi, dans presque tous les cas (la seule 
exception étant la présence d‘au moins 3 m d’épaisseur de sol dont la 
conductivité hydraulique est 1 x 10-6 cm/s ou plus petite, combinée avec une 
formation hydrogéologique de classe II DU Ili), il faudra démontrer au moyen 
d’une étude de modélisation, que le nouveau parc a résidus n’entraînera pas 
une dégradation significative de la qualité des eaux souterraines. Une 
géomernbrane synthétique peut être prévue si les Caractéristiques minimales 
d’étanchéité du sol n’étaient pas présentes sur le site retenu. 
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Si les résidus étaient classes a risques élevés $>, alors une “mesure 
d’étanchéité l> de niveau B serait requise. Ce cas impliquerait l’ajout de 
membranes synthétiques quelque soit les caractéristiques des sols en place. 
En plus, le site ne serait pas considéré acceptable si le terrain en place ne 
comprenait pas, sur  au moins 3 m d‘épaisseur, un type de sol dont la 
conductivité hydraulique est égale ou inférieure à lx 1 O-6 cm/s. 

.. 
::: 
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Figure 2-1 
Arbre de décision des  mesures d'étanchéité requises pour 

un nouveau parc à résidus (selon le MENV) 
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3. METHODOLOGIE DE CARACTÉRISATION DES RÉSIDUS MINIERS 

3.1 Prélèvement des échantillons 

Trois échantillons de résidus ont été prélevés par la Mine Niobec dans la semaine du 
10 juin 2000. L'échantillon A représente les résidus fraîchement déposés tandis que 
les échantillons 6 et C sont représentatifs de résidus déposés il y a 1 ou 2 ans. 

3.2 Analyses de laboratoire 

La caractérisation des échantillons de résidus a consisté à trois types d'essais : 

Caractérisation chimique des particules solides (échantillons A, B et C); 
Essai de lixiviation et analyse chimique du lixiviat (échantillons A et B); 
Analyses radiologiques sur les solides et le lixiviat (échantillon A). 

Les analyses chimiques de même que les essais de lixiviation ont été réalisés par le 
laboratoire Bodycote, à Montréal. Les analyses radiologiques ont été effectuées par le 
laboratoire de Radiochimie de l'Institut de génie nucléaire de l'École Polyiechnique de 
Montréal, 

Les paramètres analysés sont les suivants : 

Analyses des particules solides : Ag, As, Ba, Cd, Co, Cr, Cu, Sn, Mn. Mo, Ni, 
Pb, Se, Sr, U et Zn et S total; 
Analyse du lixiviat : As, Ba, Cd, Cr, Pb, Se, U, F, Hg, NOz, N 0 2 + N 0 3  et B; 
Analyses radiologiques : alpha, béta et spectrométrie gamma. 

... .i 
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4. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

4.1 Analyses chimiques sur les solides 

, 

Les résultats des analyses chimiques sur les particules solides sont présentés au 
tableau 1. Les résultats sont compares aux teneurs de fond (critère A) telles que 
données au tableau 2 de l'annexe 2 de la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés. Pour le S total, la teneur de fond provient du 
tableau 1 de la même annexe. 

Comme indiqué. par .les zones ombragées du tableau 1 les concentrations pour le 
manganèse, le'sélénium et le soufre total excèdent celles des teneurs de fond. Aussi 
l'échantillon' 'A excède la teneur de fond pour l'arsenic. Pour ces raisons, les résidus 
miniers ne peuvent pas être classés c< résidus a faibles risques )> selon le projet de 
révision de la  Directive 019. 

4.2 Analvses chimiques sur le lixiviat 

Les résultats des analyses chimiques sur le lixiviat sont présentés au tableau 2. Les 
résultats sont comparés d'une part aux critères applicables pour la protection des eaux 
souterraines tels que donnés à l'annexe 2 de la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés et d'autre part aux critères définissant les résidus 
<< à risques élevés JI selon le tableau 1 de l'annexe 2 du projet de révision de la 
Directive O 19. 

Comme indiqué par l'absence de zone ombragée au tableau 2, l'échantillon A ne serait 
pas considéré un 11 résidu lixiviable b) au sens du projet de Directive 019. L'échantillon 
B, par contre, excède le critère de référence pour le cadmium et serait donc classé 
( 1  résidu lixiviable >>. 

4.3 Analvses radioloqisues 

Les résultats des analyses radiologiques sont donnés au tableau 3 pour les essais sur 
les solides et au tableau 4 pour les essais sur le lixiviat. 
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Les rapports (S) entre l’activité spécifique (Ci) et l’activité maximale mentionnée au 
Règlement sur /es matières dangereuses (Ai) pour chaque radioélément détecté dans 
la spectométrie gamma sont indiqués aux tableaux 3 et 4. La sommation des rapports 
(S) est inférieure aux critères spécifiés à l’annexe 2 du projet de révision de la Directive 
O19 autant pour les analyses sur les solides que pour les analyses sur le lixiviat. 

Les résidus miniers ne sont ddnc pas considérés 
selon le projet de révision de la Directive 019. 

radioactifs >a ou qc à risques élevés >> 
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Tableau 1 
Résultats des analyses chimiques sur le solide 

terrains contaminés. Pour le paramètre "S total' la teneur de fond est cell 
du tableau 1 de la même annexe. 
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Tableau 2 
Résultats des analyses chimiques s u r  le lixiviat 

Directive 019. 

(3) Le critere augmente avec la dureté. . La valeur inscrite correspond à une duret 
de 50 rng/L. 
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Tableau 3 
Résultats d e s  analyses radiologiques sur le solide 

i 
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Tableau 4 
Résultats des analyses radiologiques sur le lixiviat 

M-6570 (602407) 
2001 /07/26 

12 

,. . .. . . . . .  .. .., ~. . .  



5. CONCLUSIONS 

En fonction des analyses chimiques et radiologiques effectuées, les résidus miniers de 
la Mine Niobec ne sont pas considérés résidus miniers << radioactifs », c< a risques 
élevés >) ou ,g à faibles risques >>, au sens du projet de révision de la Directive 019. 
L'échantillon B possède les caractéristiques des résidus miniers c< lixiviables ". 

La construction de soufre total variait entre 0,9 et 4,4 % dans les trois échantillons 
analysés. II y aurait lieu de s'assurer que le soufre total correspond a la concentration 
de sulfates et non de sulfures, ou d'effectuer des essais de prédiction statique ou 
cinétique pour vérifier que les résidus ne sont ws c< acidogenes ». 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question sur le contenu de ce 
rapport. 

GEOCON 
Division de SNCILAVALIN Environnement inc. 

Benoit Demers. ing., M.Sc.A. 

Mines et Environnement 

BDAj 

Distribution : 

3 copies - La Mine Niobec 
1 copie - Geocon 

~ Directeur 
1 

i 
, .  

T\PROJifiOl839iPerm\M-6413D\Rapport\M6413D~rpl .doc 
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ANNEXE 4 

RÉSULTATS DE CARACTÉRISATION DES SCORIES DE FERRONIOBIUM 

50 
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Rapport d'analyse 

Échantillon 

Mesures de radioactivité gamma 

721155011 72153011 
scorie scorie 
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MESURES DE RADIOACTIWI% GAMMA 

MUREX 

@/ka 

32 

34 

39 

33 

20 

10 . 

11 

Concentré de 
Niobec 

W f k g  

28 

31 

33 

30 

26 

12 

11 

I 1 Normedu 
règlement sur 1 lesdéchets Masîerloy 1 Shieiàaiioy 

1 dangereux I 

7 I 26 I 4 

7 31 4 

8 33 4 

2 '  I 8 I 4 

. . . . . .  
. ,  . ., , . 

: Ces deux mesures sont les seules qui respectent la norme du règlement sur les déchets dangereux. 
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- ANALYSE CHIMIQUE DU CONCENTRÉ PRODUIT PÀK NIOBEC 

Éibents majeurs (exprimés en % d'oxyde') : 

SiO, : 2,58 Ca0 : 10,50 MnO : 0,34 

Ai,% : 0,42 Na20:  4,67 m05 : 63.3 

FGO, : 5,73 K2O : 0,24 Zro, : 0.97 

MgO : 0,16 TiO, : 3,30 no, : 0.89 

sro : 0,85 P.A.F.2 : 2,29 

Éibents mineun : 

As : 2,6ppm Cu: 38ppm Pb:  524ppm 

Cd : C1,Oppm Hg: 30ppb Zn : 34ppm 

Cr : <20ppm Ni : <1,0 ppm 

- 
- ANALYSE PAR DïFFRACTiON DES RAYONS-X DU CONC- PRODUIT 
PAR NIOBEC 

Phases majeures : Pyrochlore 

Traces : Hématite 
Mica 

- ANALYSE CHIMlQUE DE L'EAU DE MlNE DE MOBEC 

Cd : <0,1 ppm Fe: <0,1ppm Hg: <lOppb 

Ni :  <0,1ppm Se: <15ppb 

1 .  . Les éléments majeurs sont exprimés en 96 d'oxyde, ceci ne signifie pas que l'élément 

(CO,, s, so,, c1 ...). 
mesuré est effectivement associé à l'oxygène. II peut être associé à un autre anion 

: P.A.F. : Perte au feu. 

l 
~ ..... . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . .  \. . .  . , ~  . . . . . .  ........ - .. 
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- 
As 

Cd 

CI 

Cr 

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

Hg 

Se 
= 

CONCENTRÉ NIOBEC : TESTS DE LIXIVIATION 

Nome du Règlemer 
sur les déchets 

dangereux 

5,O ppm 

2,O ppm 

Norme du Règleme: 
sur l a  décheu 

solida 

I : La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les déchets 

’ : La scorie a été lixiviée dans l’eau de mine au lieu de la solution standard d’acide ac6tique et ’ 

dangereux MENVIQ 4-2, R. 12.1. 

d’acétate de sodium. 
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- ANALYSE CHIMIQUE DE LA SCORIE SHIELDALLOY 

Éléments e e u n  (exprimés en % d'oxyde') : 

SiO, : 0,62 Ca0 : 33,lO 

A l 2 0 3  : 43,40 Na20 : 0,IO %O5 : 0,37 

Mno : 0,M 

Fe@,: O,@ K 2 0  : 0,OO ZlQ :O,% 

MgO : 14,20 T i 4  : 2,53 ThQ : 0,59 

SrO : 0,67 P.A.F.' : 0,14 

&ments mineurs : 

A s :  <Ippm Cu: 12ppm Pb : 31 ppm 

Cd:  < lppm Hg: 70ppb Zn : 48 ppm 

Cr : 49 pprn Ni : 18 ppm - 
- ANALYSE PAR DIFFRACTION DES RAYONS-X DE LA SCORIE SFDELDALLOY 

x Phases majeures : Mayenite (Ca,,Al,,O,,) 

Phases secondaires : Periclase (MgO) 

- ANALYSE CHIMIQUE DE L'EAU DE MINE DE NIOBEC 

As: <15ppb Cu: <0,1ppm Zn: <0,1ppm 

Cd : <0,1 ppm Fe : <0,1 ppm Hg : <1Oppb 

CI: 1400pprn N i :  <0,1 ppm Se: <15ppb 

Cr : <O,l ppm P b :  <0,1 ppm 

' : Les éléments majeurs sont exprimés en 9i d'oxyde, ceci ne signifie pas que l'&?ment 
mesuré est effectivement associé à l'oxygène. II peut être associé à un autre anion 
(CO,, s, so,, CI ...). 

: P.A.F. : Perte au feu. 
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- ANALYSE CHlMlQUE DE LA SCORIE DE MASERJBY 

L'analyse par diffraction donne des spectres qui ne peuvent em mociés à aucune phase minérale. 

- 

É l h W t s  meut3 (exprimés en 96 d'oxyde') : 

S i 4  : 20.70 Ca0 : 15.00 MnO : 0.19 

N,O, : 47,w N%O : 2,93 WO, : 4,88 

F%O, : 1,57 &O : 0.93 ZrO, : 0.31 

MgO : 1,90 T i 4  : 2.00 Tho2 : 0,14 

SrO : 0,44 P.A.F.' : 0.73 

&nents mineun : 

As:  î,î ppm C u :  17ppm Pb:  28ppm 

Cd : <i,Oppm Hg : 80ppb Zn: 42 ppm 

CI: 107 ppm Ni : 11  ppm 

- ANALYSE CHlhfIQUE DE L'EAU DE MINE DE NIOBEC 

F e :  <0,1ppm Hg:  <10ppb 

N i :  <O.lppm S e :  <iSppb 

I : Les éiéments majeurs sont exprimb en X d'oxyde, ceci ne signifie pas que i'éiément mesuré est 
effectivement associé à I'oxygène. 11 peut etre associé à un autre anion (CO,. S, SO,, Ci ...). 

P.A.F. : Perte au feu : 

.. . 

.. . 

. .. . - .. 



I L  

SCONE DE MASTERLOY : TESE3 DE LnnVIA’IION 

* : La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement SUT les 
déchets dangereux MENWQ 0 2 ,  R.12.1. 

: La m r i e  a été iixiviée dans l’eau de mine au lieu de la solution standard d’acide adtique 
et d’acétate de sodium. 
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- 
As 

Cd 

CI 

Cr 

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

Se - - 

I '  . .: 
SCORE MUREX RAINHAM : TESTS DE LIXIYi[ATION 

Test de lixiviatioa 
dans l'eau de 

Min$ 

< 15 ppb 

Norme du Règlement 
sur les dkhets 

dangereux 

Norme du Règlemeni 
sur les déchets 

solides 

. 

' : La scorie a été soumise au test de iixiviation standard prescrit par le Règlement sur les 
déchets dangereux MENVrQ Q-2, R.12.1. 

* : La scorie a été hiviée dans l'eau de mine au lieu de la solution standard d'acide adtique 
et d'adtate de sodium. 

. . . . . . . .. . , . .  . . .  



SCORIE SHIELDALWY : TESTS DE LMIVIATION 

! 

! 

i 
! 

! , .  

- 
As 

Cd 

c1 
Cr 

Cu 

Fe 

Ni 

Pb 

Zn 

Hg 

Se 
= 

Test de lixiviation 
dans l'eau de 

Min2 

Nome du Règlement 
sur les déchets 

dangereux 

Norme du Règlement 
sur les déchets 

solides 
- 

OJ ppm 

1500 ppm 

0,s ppm 

1 PPm 

17 PPm 

1 PPm 

0.1 ppm 

- 1PPm 

1 PPb 

* : La scorie a été soumise au test de lixiviation standard prescrit par le Règlement sur les 
déchets dangereux MENVIQ Q-2, R.12.1. 

* : La scorie a été lixiviée dans l'eau de mine au lieu de la solution standard d'acide acétique 
et d'adtate de sodium. 



Annexe XI 

Résultats analytiques de laboratoire 
pour la caractérisation des 

résidus de la SLC 
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Ex p Bd it : B W Y  COTE - ENV IR DLAB 418 871 9556; 10122102 ii :57; ~ e E ~ ~ # l 1 7 ; P a g e  7/15 
b: ROCHE NO: 854-9699 

1818, RTE DE L'AEROPORT, STE-FOY. UU&EC CANADA GLG 2P8 * TEL. (418) 871-8722 - FAX' (418) 871-9556 

Cedlfica t d'analyse 

Numéro de demande d'analysa: 02-41461 

Demande d'analyse reçue le: 
Dale d'&nksion du certificat: 

Numbro de version du certificat; 

26 août, 2W2 
21 octobre. 2002 

O1 

k Cettifvat danaiyse officiel 

U Certificai d'analyse préiirninaire 

Requérant 

i ROCHE GROUPECONSEIL 
l 
j ! 3075. CHEMIN QUATRE-BOURGEOIS 
' SAINTE-FOY. QuiBEC. CAN 
1 :1W4Y4 

~ Bondtlmrnmande 1 
, .  N A  1 

Votre Projet 
2061 1-000 

Corn men tai res 

Charg-4 de Projet I 

i ! M. Yves Thornassin 

I 

: :  

%Ife version remphce et annuis toute version aiitrnure. le cas echeant. 
.O : nMvd&iepie NA : infornialiw non-fouinia eünu irMI-appliCabl8 

AVIS DE COpJFIUENTIACITE : Ce downwnt est h Fu8age exclustf ai requ4fant ci-dessw et est cnflIidenüel. SI Mus n'&hi Pa5 !a destinataire. Soyez 
itvisti que lMIt itproacction. w disinbution de ce dwment est suicimm1 iniwdit. Si VOLS a m  reçu ce L!CamlBnt par elmur. v e u ï k  Myls nn 
Intwmer intWdaIernen1. I This doniment is inlenoed fa fhe adressw only and is cnnsidufed mrrferilial. If y0u ale nni Iie adrmmn. yw are 

i h w b y  noOfiw mal any use. repmiuetion M disiribuiinn of Ws doatmnt is striciy pmhibifed. 11 yw have reœived Mis W m n t b y  erm piese noiiIy 
: us immmharly. 



- .. .- -A%, - >">, I ."CI I d  

E x p é d i t :  BODYCOTE-ENVIROLAB 418 871 9556; 10/22/02 11:57; J e # l i 7 ; P a g e  2115 

bdycote  ESSAIS DE MATÉRIAUX CANADA INC. wwwna babymle.mt.com 

7818, RTE DE CAEROPORT. STE-FOY, ûU&EC CANADA G2G 2PB *TEL: (418) 871-8722 * FAX: (418) 871-9556 

Certificat d'analvse 
Numéro de demande: 0241461 

Client: ROCHE GROUPLCONSEIL 

' Bondecommande 1 votre Projet 
NA i 2061 1400 

Charge de Prqet 

M. Yves Thomasçin ! 
Echantillon(s) 

! 
No Labo. 180540 
vove RtSiOUS 
RBfkrence MINIERS 

nnalyses diwrser (salida) 

ivers 

hlatnœ 
WwB par 

Lieu a8 
plelevemenl 

Prhlewlle 
Reçu __ . . Labo 

Prspaaiim 
Analyse 

No s4rjumr.n 

ms 

No €bqwm 

Préparalion 
Analyse 

No sepuente 

Solide 
VOTRE 

REPREÇEMANT 

NA 

NA 
2002-08-26 

.. . . .  

NA 

ANNEXE 

2002-oB29 
MOZd529 

26536 

2 

20020643 

Prdparation 2002-08-28 
Analyse 2002-oa28 

Na sequenca 2&33 

r m 9  0.01 

: 
j. 



. .- 41ü 654 9699 P.WV15 

Expédi t :  BODYCOTE-ENVIROLA8 418 871 9556; 10/22/02 11:57; J e # i i 7 ; P a g e  3/15 

1818, RTE DE L'AEROPORT, STE-FOY. QUEBEC CANADA G2G 2P8 * TEL (418) 871-8722 - FAX'(418) 871-9556 

Certificat â'anaivse 
Numéro de demande: 02-41 461 

Client ROCHE GROUPE-CONSEIL 

l NA l 2D611-O00 M Yves Thornassin I I Bon de commande Char@ de Projet 

EchantiJlon(s) 

l Votre Projet 

No Labo. 180590 
voue RESIDUS 
R4Wreilce MINIERS 

Mairice Çoïkie 
PrHeué par VOTRE 

cieu de NA 

REPREEENTANT 

PreKvemenl 

P 1&v6 le NA 
Reçu ... Labo . 2402-0826 

PearaUon 
Analyse 

NO Sëq-s: 

x 

Préparation 
Analyse 

No srqwnœ: 

N k 9  

m2-09-09 
2D02.wa 

NA 

029 

200208-28 
2002-08-28 

2631 1 

1.9 

! 
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Expédit :  BOOYCOTE-EMIROLAB 418 671 9555; 10/22/02 11:57; Jetbx-#i17;Page 4/15 

1818, RTE DE CAEROPORT, STE-FOY, QUEBEC CANADA G2G 2PB *TEL: (418) 871-0722 FAX (418) 871-9558 

, Client: POCHE GROUPE-CONSEIL 

I 1 1 Bon de commande 
NA 

Votre Projet 
2061 1-000 

~ Silice totalcl ($) 

~ :ommenlairp: 
~ 180590 R~SIDUS MNIERS 

i 

No Labo. ia0590 
VOlre RCÇIDUS 
Réf6mnce MINIERS 

Matrice Sdlae 
Prélevé par VOTRE 

Lieu de NA 

REPRESENTANT 

pr&lévement 

PrUevé le NA 
R0W Labo 2002-08-26 .. . 

Certificat d'analvse 
Numéro de demande: 0241461 

Preparaliw 20424904 
Anaifle 2002-0909 
NosBquenca NA 

Annexa 

Char$ de Projet I 
I M. YVES Thornassin 

Echantillon(s) 

l 

: Notri: Ces iesi&& el cmmenliur&. le cas &Bani, ne se rapportent qu'aux Bcnariiiibns sou~nis pair ranaiyse des parammes ci 



_ .  , .. . , .  .. ,. .:. ............ .... ,..,. . :., 

. . . .  . , .  

. . . . .... -. . .. . .. . . . .. . ., . . .. . . . . , . . . . , . . 
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ExpBdit :  BODYCOTE-ENVIROLA6 418 871 9556; 10/22/02 11 :58; J-#117;Page 6/15 

OCT-16-2002 WED 09:OZ AM IBM BRONONT FAX NO, 14505347464 P. 02/04 

, .  

! 

! 

! 

1, 

! 

I 

! 

i 

> .  

== laboratoire de services techniques - 1-1 s s ; %  -2 __ 23. boulevard de I'ABinpori. Brnmont(0uubac) J2L 1A3 
lbbphone : (460) 534-6594. (BIkupaur : (4s) 534-7910 € 

Bromon!. MO2-1045 

M François AuDé 
.Bodycrite Essais de Malétiziir Canada Inc. 
1818,routedo rAéropon 
Sle-Foy (QUébeC) 

G20 ZPB 

Objet: ' vse N' 8054. p r p m d e  41461 

Monsieur, 

Vaiel IES c&5ultats U'analyse des behanlllionsque vous mus bWz ioumis. 

Si wu5 awz des queslions concernant ce rappart d'analyse, n'hésitw pas b communiquer avec nous. 

Ler, Monsieur, rexp nos seniients disiingrih. 

1 



-. - L ~ L D  034 YDYY r.u</i3 
Expédit :  BODYCOTE-ENVIROLAB 418 871 9558; 10/22/02 11 :58; J-#ll7;Page 7/15 

FAX ND. 14505347454 P. 03/04 
OCT-16-2002 WED 09:02 fin [an BRONON 

Rësultat d'analyse 
Demande 41461 I 

Blanc Date du prbiùvement ZDD2.10.07 
Dale de rbcepiion : 2002-1008 

non disponible 

Iddnlilicuîion ' 

Nature : Extteiiliquide 14 
Nom au priieveur : 

1 E!I (Europium) 

I Sin isamariuinl 

1 SC (Scandiumi 

. . .., 
Y i~t~tiun) 

N' 8ûM 



418 654 9699 P.08/15 

Expedi t :  BODYCOTE-ENVIROLAB 418 871 9558; 10/22/02 1 1  :58; &&tdll17;Page 8/15 

j 

I 
! 

i 
i 

i 

c 
: 

FT-iô-2D02 WED 09:02 AM IBY BRMONT FAX No. 14505347454 P. 04/04 

, I 

I 

i 
1 ;  
! ’: 

P q c  3 do 3 



121 BOUL. HYMUS. POINTE-CLAIRE, QUEeEc CANADA H8R 1EO *TEL; (514) 697-3273 FAX; @14) 697-2Wû 

Certificaf d'analyse 

Numéro de demande d'analysa: 02-1 37208 

Demande d'anaiyse reçue le: 
Date d'&mission du cerlificaî; 

Nurn&o de version du certificat: 

4 septembre, 2002 

5 septembre, 2002 

O1 

M Certificat d'analyse officiel 

LI Certificat d'analyse préliminaire. 

Requérant 

! Bodycate Essais de Matériaux Canada inc.. StB-Foy 

1 1818 RTE OF LAEROPORT 
j SAINTE-FOY. O u e k ,  Canada 
i S2G2PB 
, 

l ~ Bondeçommande voiie . Projet 
NA a9337 I 

Commentaires 

. ... 

NA : Information nori-fournie euou non-applicable 

Chargé de Prajet 
MELANiETREMELAY 

. . . .  



'il0 M ./c3=7 riluII.? 
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Expedit: BODYCOTE-ENVIROLAB 416 871 9558; 10/22/02 1i:59; J&%&-#li7;Page 10/15 .- 

Body cote ESSAIS DE MATERIAUX CANADA ~NC. wwwna.we.mluim 

1.1 BOUC. HYMUS. POINTE-CLAIRE, QQÉ8EC CAN-AQA HPR 1'6 4 E L  (514) 697:3273 FAxL(514)697-2L)90. . . .  
Certificat d'analyse 

Numéro de demande; 02-1 37208 
Client: 

1 .!O337 

Bodycote Essais de Matériaux Canada Inc., Ste-F 
~ . 

Votre Projet 
N A  ..... ...... 

....... 

Bon de commande 

No Labo. 64W41 
votm RESIDUS MINIER 
R M ~ K ~  ~ 4 i ~ i - t a 0 5 8 0  

Matrice 
PrBlevb par 

Leu de 
Prelevemem 

Solide 
CLIENT 

NA 

NA 
zoo2.m-w . -. ...... 

0208-08 
02.09-06 

m a 2  

........ 

! M É L . A ~ ï ~  Charge TREMBV\Y de Projet 

. . . . . .  

khantillon(a) . . - . 

.......... .......... 

__.-. < 2.0 Argent mn<s . . .  . . . .  -" ...... ....... 
P W a U o n  MOaMi Alumlnium 

wiuy. w ICP 1 Wllri 4 ICP 

rU u rn i n i wn 

Bore 

p I I R I "  

aore 

ûarium 

VWIRev  

blcWwpiy ICPlMialr~ICP 

. . . .  , _. - .. 

024908 

5900 

02.0906 
Q24m 

57282 

3.0 

SI282 

0249-06 

312m2 

1800 

02.09.06 
02-0s-06 

57282 

c 1.0 

02-09-06 
020QOg 

m282 

10 

0 2 0 s ~ ~  

. . . .  

-. . .. . - 



Matrice S O i b  
Wlsvb paf CLIENT 

Lieu dB NA 
prdlbvsment 

P*v4 le NA 
...... &3çu Labo 2m.W-M - -- .... . .  

Pr+aration 02.09-06 
Analvss 02-OB-w 
Na s b q w w :  s12a2 

17W -- m@g ................. .. . . . .  
PrBparation 02M1-DB 
AnaiFe 02.0946 
No 6éqwnce: 91B2 

6.0 . . .  m f l E  ... . . . . . . .  

PréparatiCM 02€2%06 
h a t w  0208-oB 
IQ +m: 37262 

... ..... - . 

............... 

....... . . . . . . . . .  

mrin<g 2.0 
Ptbparaiii 020û-O6 
Anaiyae 024908 
No S8vmce: 37282 

mQkQ 8.0 

....... . ..... 

... 

- .... 



- .AU D-Lt 7073 T . I L T 1 3  - 
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418 871 9558; 10/22/02 11:59; J-#ii7;Page 12/15  Expgdit  : BODYCOTE-ENVIROLAE 

Bodycote ESSAIS DE MATÉRIAUX CANADA INC. wnaaorlymiP-mtcom 

Numéro de demande: 02-137208 
Client' Bodycoie Essais de Mathriaux Canada ino., Ste-F 

I l Bon de commande 
00337 

votre Projet 
NA l Chargé de Projet 

I M ~ ~ N - I E  TREMBMY 
1 -  

-anthane 

tchantiibNs) . . . .  . . .  . 

No Labo. 649041 
Votre RESIDUS MINIER 
Rbkeence i 41461-1805~0 

MaUiw Solide 
Pdievh par CLIENT 

Liau de NA 
pr414vement 

PrYevé le MA 
.- . _. ._ Reç!!_r??o 2002-W.04 . . . . . . . .  

Phparatiin mw06 
Analyse 0249-m 
No &quena: 372m 

. . . . .  

... . . . . 
men<a 21wo 

Préparation 02M106 
.... 

Anaise 024925 
NDaBguençe: 37262 

< 10 
. . .  m a h  ... 

~ep41al iOI l  02.09-06 
Analyse 02-76 
No %&quai-: 572112 

m m t  < 2.0 ...... . .. .. _ _  ............ . .  .. - __ ... ...... -. 
PrBpamtion 02-09-06 
Anatyse 0209.06 
m-; 37202 

mghU 28w 

Preparaiion 02-09-06 
Analyse w-oa20 
No 6êqw.i~: J r n  

m a  W O  

........ 

ithium 



-.IO M R D 7  r..l3/1> -_  - 
418 871 9558; 10/22/02 12:OO; J*#l17;Page 13/15 ExpBdit : BODYCOTE-ENVIROLAB 

! Bon de Commande 
i 00337 ! votre Projet 

NA 
. . .  

... 

No labo. 649041 
vove RESIDUS MINIER 
Rbfemnce 141461-18o590 

Matrioe Solide 
Pr&e par CLIENT 

Lieu de NA 
pr4lkement 

- 1. 
i 

Prélevé le NA 
Reçu Laba . .  20[12-08.04 . . . . . .  

Prbparation 0248.06 
Analyse 02-a 
No Segwnce: 37- 

W@I 6200 

Chargé de Projet 
'MELANIE TREMBLAY .... 

Échantillon(s) 

..... - _. . 

- . - .  ... . . 

... 

Pdparution 
hslroe 
No4eql*qlcD: 

mgkl  

Préparation 
Analvse 
No aeguence- 

mgRa .... -- 
PrBparalian 
Analyse 
No*uencr 

WS&U . 
PrBparahn 
brYm 
NOSSquanœ: 

msntn . . . . .  
Pdpralion 
Analyse 
M * L e ~  

m s h  

02.09-06 
024949 

51282 

4400 
M u a 0 8  
024946 
37282 

0.0 

0209-06 
02dPû6 
37262 

22w 

02-09-06 
0200.23 

a m  
< 50 

02-08-06 
oz--09-06 

31282 

< 2.0 

_ _ _ _  . . 

. 

- 

... 

..> 

. . . . .  



ExpBdi t :  BODYCOTE-ENVIROLAE 
.-I -- I .A-,, I d  

418 871 9558; 10/22/02 12:OO; J-#ii7;Page 14/15 ... 

Bodycote ESSAIS DE MATÉRIAUX CANADA INC. wwwna.MymlemLcom 

' Bon de commande 
I b0337 

! Plomb 
~ .......... .. .. 

Strontium 
.MI*"" pw ItP !WIsi* Gy ICP , 

~ WwiRau ' Strontium 

I 
! Janaalum 

Votre Projet 
NA 

. . . .  

.... 

~chantillon(s) . . . . .  

Matnce Solide 
Prûievd par CLIENT 

Lieu de NA 
pitkvemni 

P f d W  le NA 
.. .- Reçu - LaPo 2002-0944 

Pr4perahm 02.D908 
A n a m  0208-06 
Nom- 37282 

... . .  . . . .  
20 mgha -. 

Prbparalian 02- 

.. 

.: 

Analyse ozoao6 
NO 6 6 q ~ :  37282 

man<&! c 10 . . .  

Préparnion 02-0806 

No @qu~nce: 37232 
Anaiyse 02-09-09 

mpn<g G 5.0 ..... 
Pr%paration 024946 
Analyse 02-0406 

man<e 110 

Naseq-: 37282 



Expédit: BODYCOTE-ENVIROLAB 
. .--- -- . - - -_ . - - - - 

418 871 9556; 10/22/02 12:OO; lel,!k-#117;Page 15 /15  

Bodycote ESSAIS DE MATERIAUX CANADA INC. WWVrrabodyme-mlcom 

! 'FI Bou!- HYMuç. Po!!!TE-CLA!RE. a'=J&Ec CANADA. H9R ]EB*. TL;,(~~C& 637:273 - FAx;,(514) 697:209[1 

Certificat d'analvse 

Numéro de demande: 02-1 37208 
I Client: Boclycote Essais de Materiaux Canada inc., Ste-F 

' . . ,  1 Bondicommande Votre Projet Charge de Projet 
NA 

. .  . . .  

! . . .  . . .  . .  . . . .  . .  
PO337 , 

Eohantillon(s) 
Mo Labo. 649041 
Votre REWWS MINIER 
Re+aen- I 41461.1 Barn 

Mamce solide 
Préle* par CLIENT 

Pdpantion o2m-m 
AWliy60 0249.06 
No +eqiiaios: 37282 

. . .  .. ... _- . .__.. ... W W  3M) 
Zinc 

Zirconium 
Wi~p.ICPIwP*ïrqICp 

Zirconium 

, -. 

Phparation 02G346 

No &queoe: 37262 

meiks <50 

Anaiyss 0249-25 
Ver I Ra( ! 

........ 
f ide Ces rqsullals ne sa rappweni qu'aux bchantiilons soumis p u r  analyse 

......... . . .  

#-d3G , C h h i e  


